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Litiercourt réclame 
son indépendance 

o-o-o-oo-ooo-o-oo-oo-o 

Peuplée de plus de 4.000 habitants 
cette agglomération industrielle 

réclame l'autonomie municipale 

0 0 0 0-0-0 OO-O-O 0-0 0-0 

(OE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 

# J N hameau... ce mot évoque l'Idée de 
^J quelques maisons f i Matas au bord 
i _ _ d'une rouie, dam un coin de campa-
an*.... d'une réduction microscopique de 
village. Que dirait-on d'un « hameau » qui 
groupe plus de s.ooo habitants, qui possède 
tes industries prospères et puissantes, qui 
te trouve sur • une importante voie terrée ? 
Une telle agglomération dans certains dépar
tements du \t,idl serait chef-lieu de canton 
• pour le moinsse ». . 

Si étrange que celi puisse paraître, même 
pour nos régions industrieuses, ce paradoxe 
existe chez nous. Ce « hameau » de i.bOo habu 
tanls, c'est Libercourt. 

Sur la ligne de chemin de fer de Lille d 
Douât, Libercourt aux grandes usines, à la 
gare importante, n'est qu'un * hameau ». 
Libercourt n'a pas de mairie! 

Situation paradoxale 
On connaît la situation géographique de 

Libercourt. a la limite du département du 
Norc. et du Pas-de-Calais, son territoire for-
n i a ; enclave du second dans le premier. A 
quelque di6lance se trouve la ville de Carvin, 
centre minier important dont I ibercourt est 
K hameau < la section B, ci»fle de Libercourt » 
pour employer le terme administratif., 

La population se répartit a' «i ; 16.000 habi
tants au total, dont 4.500 peur la • section B ». 

Lés superficies sont les suivantes : 2.7*2 hec-
t. res pour l'ensemble de la commune, dont 
725 pour la • section B ». 
- La situation administrative est très simple 
au point de vue municipal : la mairie «< trou
ve évidemment a Carvin, Libercourt possède 
\(n seul bureau d'état civil. 
' A point de vue police, il y a déjà chinoi

serie. Carvin possède, en effa£. une brigade 
do gendarmerie, mais c'est la brigade .d'une 
autre commune qui intervient i Libercourt ' 

Séparatisme 
Notons enfin que Carvin et on hameau sont 

A-stants de plu» de quatre kilt nôtres et sé
paré par- un bols large d'enviroj la moitié de 
cette distance. Ou conçoit ans ces conditions 
que les Libercourtois aje: u" tendance an 
séparatisme. La question est déjà vieille et a 
soulevé bien des passions. l . 

Elle sembla entrer dans une phase décisive 
et c'est pourquoi il noue a par inté essant 
d'en relater impartialement les étapes et les 
x AI sons. . 

En 19%. un mouvement plus net et bien dé
terminé se dessin." : une commission syndi
cale, ayant a .» tête M. Boeque' premier 
adjoint, se créa et réclama l'érection du 
hameau de Libercourt en commun- lndépsn 
dant . J 

L'ne «érle de démarches et de pourparlers 
assez fastidieux furententrepris. On soumit 
des projets précis, des limites nouvelles ; no-J6 
ne retiendrons ti'-a lei conditions générales 
qui swrvont d arguments a la commission 
syndicale. \ 

Une ville dans une ville 
Outre les raison géog-Wiiqi-es qu- nous 

avons signalées, les • séparatistes • * .i • re
marquer que Libercourt posiède deux groupes 
scolaires de huit classes, un»_églrse, un cime
tière particulier, une Importante g re du 
r<**»\\ du Nord et une autre de a Corrpagnle 
des minée, un bureau auxiliaire des postas, 
»• •. château d'eau.... 

Voilà, n'est-ll pas vrai, toutes les caractéris
tiques d'une commune Indépendante. 

A;outez a cela 1- prés--ce de huit usk.js ou 
ateliers importants et le si'ig d'exploitation 
£ deux fosses... ' . hameau *-• :^nt ne petite 
<iu» indu«.n •;?. I 

| E^fin, au point de vue administratif. Liber-
cou forme une section électorale distinct- de 
Carvin. 

A coté de tous ces argument* en quelque 
Sort tecliniqu -, les Libercourto '>nt valoir 
1rs incommodités du régime actuel. 

De. déplacements fréquents et -îéreux. di
sent-ils. sont occasionnés aux habitants, qui 
doivent se rendre K Carvln-ville »nur les 
a faites adi-.'ilstratives, fl6cales, perception, 
octroi, chiffre d'affaires, etc. 

D'où, pour employer les termes d'un rap-
po- de la commission, pertes de temps, dé
penses nombreuses préjudiciable* aux con
sommateurs Libercourtois, qui en supportent 
toutes les chargée ». 

Un membre de cette commission syndicale 
nous » précisé cru les plans et devis de cons
truction d'Une mairie étalent prêts. 

V rra-t-on bientôt Libercourt commune lndé. 
pendante ? 

A. BOIDIH. 

Le Conseil de la S. D. N. 
a liquidé l'affaire 

Polono- Lithuanienne 
Le Consel. de S. D. N. réuni en séan\> 

publique, s Hquidé. au moins pour t» présente 
t»ision. l'affaire Polono-LIthuanienne. Inscrite » 
son ordre il jour et a approuvé è rnnanimi'é 
de ses membres, y compris la Lithuanle. le rap
port présenté par M Quinonès de Léon, en '» 
de cette liquidation. 
' La rapport se termine par deux résolutions 
qui ont é également adoptées S l'unanimité 
L'une d'elles, d'ordre Dolitimie constitue une 
réaftifmatlon de la réso'ution du mots de dé
cembre 19T7 aux termes de laquelle la Lithuanle 
ne se considère pas en état de guerre avec a 

Cologne at par laquelle, d'autre part. 1» Pologne 
a raoonnu m'elle respectera complètement nn 

i t tendance po'itiqus el l'intégrania tarriloxia.'a 
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DEMAIN : Le nom du l?[ gagnant 
L'heure décisive approche... 
Elle est venue !... & 
C'est définitivement demain malin dimanche 
16 décembre, en effet, que nous publierons 
comme nous l'avons annoncé, la liste type, 
telle que les concurrents Font formée eux-
mêmes par leurs suffrages, conformément au 
règlement. 
lui même temps nous publierons le nom du 
premier gagnant de l'épreuve tant disputée, 
à laquelle ont pris part nos innombrables lec
teurs des quatre départements de la région du 
Nord et de partout. 
A demain donc, la liste type et le 1" gagnant. 
Aux jours suivants, la longue liste des heu
reux lauréats. 
Bonne chance a tous ! 

M. Klotz a été officiellement 
arrêté hier vendredi 

Il restera jusqti' nouvel ordre à la maison de santé de Suresnes 
Hier, au début de la séance du Sénat 

M. Doumer donna» recture d'une lettre par 
laquelle M Klotz donnait sa démission de 
sénateur de la Somme et il ajouta • Avis en 
sera donné au ministre de l'Intérieur pour la 
convocation du collège électoral et la nomi
nation des délégués ». Le. président dit en
core que ia convocation des bureaux pour 
examiner la demande en autorisation de 
poursuites était devenue, superflue. 

L'ouverture de l'instruction 
Dès qu'il a été avisé de l'acceptation, par 

le Sénat, de la démission de M. Klotz, M. 
Barthou, garde des Sceaux, ministre .de la 
Justice, a avise M. Pressard, procureur Ré-
néral, le chargeant d'ouvrir une Instruction. 
M. Pressard a désigné M. de Gentile, Juge 
d'instruction, pour suivre cette affaire. 

Le magistrat s'est Immédiatement rendu au 
château de Suresnes où U a procédé à l'inter
rogatoire d'identité de M Klotz. Il est vrai
semblable qu'a la suite de cet interrogatoire 
M. de Ceniile prendra toutes mesures pour 
faire garder le château de Suresnes par des 
inspecteurs de police. 

Il désignera ensuite trois médecins alte-
nlstes qui seront charges d'examiner M. Klotz 
au point de vue. mental. 

On sait que l'inculpation relevée contre 
M. Klotz est celle d'émission de chèques sans 
provision et de faux en jfccriture commerciale. 

Ajoutons que M. de Gentile a notifié à 
M. Klotz le mandat d'arrêt le concernant. 
M. Klotz restera jusqu'à nouvel ordre a la 
maison de santé de Suresnes sous la surveil
lance de la police. 

M. Lucien Geoffroy a donné les précisions 
suivantes sur les rapports qu'il a eus avec 
M. Klotz : 

M. Lucien Geoffroy avait fait la connais
sance de l'ancien ministre l'an dernier, au 
mois de décembre, à propos d'un devis de 

chauffage et de ventilation pour le compte 
d'une société dont M. Klotz était l'adminis. 
trateur. U le rencontra trois ou quatre fois, 
après quoi 11 le perdit de vue, l'affaire 
n'ayant pas abouti. 

La plainte de la Banque de France 
contre l'ancien Ministre 

II y a trois semaines, M. Geoffroy fut très 
surpris d'apprendre par la Banque de France 
que des traites, ou plus exactement des recon
naissances de dettes, signées par lui, avalent 
été présentées à ses guichets U s'empressa 
d'aller à la Banque de France où il vit, avec 
un étonnement immense, que lesdites recon
naissances consistaient en simple papier coin 
tnercial sans en-tête de sa firme et signées 
Geoffroy frères, sans griffe ni imitation de 
signature et, en outre, sans acceptation. 

M. Geoffroy, ' que cet abus de signature ne 
Usait pas directement, laissa a la Banque de 
France, chez qui la traite avait été présentée 
a l'escompte, le soin de porter plainte contre 
M. Klotz. 

M. Geoffroy ne laisse pas d être stupéfait 
par une escroquerie 6l naïve. En effet, le 
papier commercial signé de son nom n'avait 
aucune valeur Intrinsèque Seule, la qualité 
de M. Klotz s'en servant pour payer un de 
ses créanciers, lui en conférait une. 

M. Geoffroy n'a Jamais prêté d'argent a 
l'ancien ministre: il n'a fait aucun travail 
pour lui. Il faut donc voir dans ce fait que 
M- Klotz a choisi ce nom par un simple 
hasard qui le lui a remis en mémoire au 
moment où il avait besoin d'un nom, quel 
qu'il fût, pour signer ses effets. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Médiocre, froid, nuageux avec <clalrcies et quel

ques chutes de neige, vent d'Est, celée nocturne. 
Température sans changement. 
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Ces maison» de conception ultra-moderne. Tiennent d'être érigées dans un nouveau quartier 
de VM.na. (Autriche). /W.W. Ph.). „ 
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La Chambre a voté 
le budget de 1929 

par 460 voix contre 120 
O-O-C-OOO-O-O-O-OO-O-O-O 

£tf* »'e«t notamment prononcée 
pour le relèvement de l'indem
nité de* député* et a adopté un 
tefcte vieant lee incompatibilité* 
parlementaire* :: :: j ; ,.•.• 

O-C-«^-O^»>AK>-O-O-O-O-O 

Vendredi matin, d 7 h. *0, après une 
sejinee de nuit auci animée, la Chambre a 
voté, par m voix contre m. l'ensemble du 
budget de I9t9. 

Comme on le verra plus loin, elle a inséré 
dans la loi de Finances un ttxte qui vise les 
tneompatibilités parlementaire*. 

La balan-e du budget voté par la Chambre 
s établit ainsi • Recettes, iSiinsuu francs • 
dépenses. iS.SS9.i83.96t francs. Soit un excé
dent de recettes de «W7.777 francs. 

*/. Chiron ministre des Finances, a déposé 
hier après-midi au Sénat ce budget à l'exa
men duquel la Chambre a consacré, en moins 
arun mots, cinquante-quatre séances, dont 
douce séances du soir et l'interminable 
séance de la nuit dernière. 

Le relèvement de l'indemnité 
parlementaire 

La première partie de la séance de nuit qui 
sea) achevée hier matin avait été consacrée à la 
discussion du relèvement de l'indemnité ->arle-
mentaire pour lequel la commission des Finan
ces, adoptant la proposition de la commission 
de Comptabilité, prcposait.un texte ainsi conçu . 

Article 60 A. — L'indemnité législative sera 
soumise, en ce qui concerne le coefficient de. 
revalorisations aux règles fixées par les adminis-
tratlon» centrales, en prenant pour base le 
chllire prévu par la loi du 23 novembre 1966 et le 
coefficient le moins élevé. 

A l'heure actuelle, ce coefficient le moins éle
vé est le coefficient 3. Mais il sera porté à 4 
pour 10£9, A 450. sans doute pour 1930 et a 5 
pour l'JSl. L'indemnité parlementaire qui était 
de 13.UU0 francs en 1914 sera donc portée h 
60.000 francs pour 1929 et. vraisemblablement 
a 67.500 francs pour 1930 et 75.000 francs pour 
193L 

Cet article 60 A adopté par 263 voix contre 
254. la Onaïubre acheva l'examen de la loi de 
finances. 

Les incompatibilités 
parlementaires 

Sur l'article 129, relatif aux subventions ou 
avances en capital aux concessionnaires de 
chutes d'eaj ou aux organismes prévus par 
l'article 28 de la loi du 16 octobre 1919. M. Ernest 
LAFONT posa le problème des incompatibilités 
parlementaires. 

Et comme il rappelle qu'un texte a été déposé 
4 ce sujet au cours de la dernière législature. 
Ni. P»iocaré lui dit avec vtvacijé : 

-M. Ernest Laffont. propose alors d'insérer le 
texte "*«!r. le;ioi deHftaneeS; ' Mi GHERON lève 
les bras au ciel... 

— Achevons tout d'abord'la-discussion du bud
get, e'écrie-Uil. * 

Et U est décidé que la Commission de finances 
va se réunir pendant que la Chambre examine 
les derniers articles. 

Il est sir heures du matm quand M. Malvy. 

firésident de la Commission des finances, donne 
ecture.du texte arrêté par cette dernière sur les 

incompatibilités parlementaires. 
Un texte législatif 

Ce texte est ainsi conçu : 
Cessera d'appartenir au Parlement, par le seul 

(ail de son acceptnlion. tout membre de l'une ou 
de l'autre Chambre qui, postérieurement à son 
élection, et à partir de la promulgation de la pré
sente loi, acceptera une fonction de directeur, 
d'administrateur, de gérant! de commissaire aux 
comptes ou de conseil appointé dans une entre 
prise industrielle, commerciale ou linancière. 

La même disposition sera appliquée aux (onc
tion» de directeur ou de rédacteur appointé d'un 
journal iinancier. 

A délaut de la démission immédiate du parle 
menlaire visé, le président et • * bureau de 
l'Assemblée saisissent la Cliambre ou le Sénat 
d'une proposition tendant à considérer ce parle
mentaire comme démissionnaire d'office. 

Le sénateur ou député démissionnaire reste 
reétigible. 

M. COLOMB demande la disjonction. Il s'élève 
ontre des mesures qui. dit-il, rendraient difficile 

te recrutement des députés I 
M. Ernest LAFONT soutient le texte. 

Intervention de M. Poincaré 
Le Président du Conseil intervient. 
Il déclare qu'il a toujours cru a la nécessité 

d'un texte sur les incompatibillés parlemen
taires. 

. e 
(LIRE LA SUIT! EN DEUXIEME PAGE) 

Le crime horrible 
d'une brute à Lille 

Ne pouvant supporter l'enfant 1 
de sa maîtresse, il le rouait de L 
coups et finalement le fit mou- J 
rir par suite de ses violences, 'f 

Le meurtrier, un individu âgé 
de 17 ans seulement, a été arrê
té, a d'abord nié ses tristes 
exploit, puis a passé des aveux. 

%*<+i+AA**++***%**%**%&%+m>%4&%, 

Le populeux quartier d* Wazenmes, à Lille, 
vient encore d'être U thêûtr* d'un crime 
odieux. Celte 4 fols, les fait* défassent toute 
imagination .• un individu, encore gamin, qui 
vivait en concubinage, a frappé Fenfant de 
sa maîtresse avec une telle violence que le 
pauvre, bébé succomba d ses blessures. 

Le triste héros de cette affaire a passé des 
aveux, après avoir fait preuve d'un cynisme 
révoltant. 

billa. Le pauvre gosse, qui craignait son bourw 
reau. n'osait se plaindre. 

A raidi, le témoin n'osa pas raconter à Ueor. 
gette Meurice la scène qu'il avait vue. 

L'après-midi. .Joseph Wibaui fit remonter 
l'enfant au second étage et de là. il le fis 
tomber dans l'escalier jusqu'au premier étage* 
La brute s'apprêtait à faire descendre l'enfant 
d'..la même façon jusqu'au rez-de-chaussée, 
mais Mme Deke^r arriva à temps pour porter 
secours au petit Emile, qu'elle emporta avec 
elle. Le soir, pour ne pas faire de peine à la 

LA TRIBUNE 

DU CONTRIBUABLE 

U N C O M B L E ! 
CH>-0-O-O>C-<><WHWHMM> 

Tout le monde était daccord avant le vote 
de la loi de Finances pour reconnaître que 
les charge* fiscales des petits commerçants 
étaient de beaucoup exagérées. Nous avons 
montré par des statistiques irréfutables que 
la loi du 3 • août I9t6 avait augmenté les 
petits commerçants dans des proportions 
allant jutqu'd ÎSO 0)0. 

'Dans une lettre adressée il y a quinze four» 
à chacun de nos six cents députés, nous 
rappelions textuellement ceci: 

« Si Ton admet qu'un député déduit de son 
Indemnité brute de 45.000 francs une moyenne 
de 12.000 francs à titre de frais professionnels, 
il est imposable A la cédule des traitements 
sur 33JJU0 francs. 

• S'4 est marié et père de deux enfants, 
son impôt céduiaire s'élève, tous calculs 
faits, a 9ts francs 

» Or, pour le même gain de 33.000 francs, 
un commerçant ayant les mêmes charges 
de famille, pale *-0^° francs 

Cette simple comparaison que les lecteurs 
du . Réveil du Nord » n'ont peut-être pas 
oubliée, nous avait valu l'approbation unani
me d'une foule de contribuables, et il semblait 
évident que les charges scandaleuses des com
merçants allaient être légèrement diminue**... 

Eh! bien, savei-vous comment il faudrait 
modifier les chiffres cUlessus depuis les 
séant** de la Chambre du début de celte 
semaine f • 

Votei.- Le commerçant continuera à paver 
i.oso franes : mais le député ne paiera plus 
que 864 francs I 

fl faudrait que findemnilé parlementaire 
fût portée a S3.SO0 panespour qu'il paie, PU 
aussi, tjûSo fr*nc*< 

Et c'en peut-être ce qui nous attend l 
E. BOUCHEZ, 

Conuibwmn a* Nota, a* la zrançti des 

EN M&bAnXOrtS : à (âitolt. : Joseph *«»ui! le mftnitr» assassin •; à dr.it. : Gebrgette Meu-
rtee, la mère de la' petite victime t'en wflfsu :! un acent de- police emportant le cadavre de 
reniant. — EN BAS : Les magistrats du Parquet de L|Ue sortant-de,la maison-du crime, gantée 
par la police. • , ; • - - • " • ' - • 

Voici lés horribles détail* sur ce drame 
lamentable : , 

Le roman d'une pauvre tUle 
Une jeune fille;*aujourd'hui âgée de 20 ans, 

habitait à Canteleu-Lille, Avenue de Dunker-
que, avec sa mère qui est aveugle. Son nom 
est Georgette Meurice- ; elle exercée la pro
fession d'étirageuse à l'usine Faucheur. 

Certain jour, elle avait alors à peine 17 ans 
elle fut séduite par un: surveillant de l'usine 
où elle travaillait. Elle devint enceinte e» fut 
abandonnée par le père de l'enfant qui allait 
naitre. 

Ce fut alors un véritable calvaire >.ue com
mença • a gravir la pauvre fille qui devait 
travailler pour subvenir aux besoins de sa 
mère infirme et- de son bébé que l'on avait 
prénommé Emile.- , 

Deuxième liaison 
A la fabrique. Georgette Meurice lia con

naissance avec une dame Wibaut, dont le 
premier mari est mort à -la guerre. Cette 
femme avait ' épousé en seconde noces Ml 
DesciiTyver. avec lequel elle habitait rue 
Paul Lafargue. 18, couT SUévenaert 4, A Lille. 

M"- Deschryver avait eu de son premier 
mariage, un fils Joseph Wibaut, né le 10 mars 
1911 A Lille, et par conséquent âgé aujour
d'hui de 17 ans et demi. 

Au mois de Janvier dernier, Georgette 
Meurice rendit visite à M»» Deschryver. Elle 
revint à plusieurs reprises et au mois de 
mars, un roman d'amour s'ébaucha entre les 
deux Jeunes gens. 

Après quelque temps, Georgette Meurice 
s'aperçut qu'elle se trouvait de nouveau dans 
une situation intéressante. 

Les amoureux décidèrent de 'régulariser 
leur situation et le mariage fut décidé pour 
le mois d'août. 

Mais Joseph Wibau; n'avait pas l'âge vou
lu. Néanmoins les jeunes gens se mirent en 
ménage et ils allèrent habiter Fives. Le petit 
Emile" était resté en nourrice chez se grand-
mère. 

Plus tard les amants déménagèrent pour 
aller loger chez la mère de Georgette Meu
rice. Mais, l'accord ne régna pas longtemps 
entre* Joseph Wibaut et sa future belle-mère. 
Il y a six semaines, il quittait avec sa mal
tresse et le petit Emile, ce dernier domicile. 

Comme ils n'avaient pas de logement, M. 
Descrrryver consentit à leur céder une cham
bre . de. son habitation située au deuxième 
étage. . . 

La terrible agonie d'un go*** 
Arrivons au drame. 
Hier, vers 8 heures 30 du «patin. Muta Marie 

Dekeer, demeurant 102, rue des Sarrazlns, 
était venue comme d'habitude-faire le ménage 
de M.-Deschryver, la femme de ce dernier se 
trouvant, actuellement en traitement A l'Hôpi
tal de la Charité. . > 

Mme Dekeer trouva le petit Emile, âgé de 
86 mois, qui râlait. Elle le prit'dans ses bras, 
mais bientôt le pauvre enfant expirait. 

Comme Mme Dekeer avait été témoin, .la 
veille, des brutalités que.faisait subir Joseph 
Wibaut. à l'enfant de son-amie, elle fit préve

nir M. Baumelou, commissaire de police du 
quartier, qui. se transporta, aussitôt cour SUé
venaert. 

Une ignoble brute 
M. Baumelou prit aussitôt la déclaration de 

Mme. Dekeer. 
Cette dernière raconta que Jeudi matin, 

après te départ de Georgette Meurice à son 
travail, elle entendit des' crts-4'enfant prove
nant de la chambre du second étage. Elle s'y 
rend'* pour voir ce qnl-s'y passait et aperçut 
le petit Emile complètement nu. qui était 
étendu sur le lit. 

U avait les poignets liés par une corde du 
celle qui servent à suspendre " 

mère,'elle s'abstint encore de relater les acteg 
inqualifiables de Joseph Wibaut. 

Ce que dit la mère 
de la petite victime 

M. Baumelou interrogea enstilte Georgetta" 
Meurice. .que l'on .était -allé chercher à la 
fabrique. v 

Elle raconta, que depuis cinq semaines, son j 
amant avait cessé de-travailler a cause d'un 
panaris4 qu'il avait â un doigt de la main 
droite.'Jeudi'malin, elle partit travailler com
me d'habitude. 

Au repas de midi, elle ne vit aucune iracd 
de coups'sur le«corps de son petit-Emile. Elle) 
constata néanmoins que l'enfant était trlsuj. 
qu'il se tenait dans un ccin et qu'il refusai! 
de manger. 

Le soir, quand elle revint de son travail, ella 
vit que le bambin • portait des ecchymoses au 
visage, elle e'en'inquiéta et Joseph Wibaut lut 
répondit : « Il est tombé de son lit sur le plan
cher et il a • dû se faire mal sur la barra; 
d'appui ». 

Les amants montèrent se coucher et prirent 
l'enfant'avac eux. Toute la nuit, le pauvre 
mioche se, plaignit et fut pris de vomisse
ments. 

Sa mère se leva et fit une tasse de thé, que 
l'enfant avala d'un trait. Comme Georgette 
Meurice s'inquiétait de plus en plus de l'état 
de son enfant. Joseph Wibaut grommela : 
< Ça n'est Men, c'est une indigestion parce 
qu'il a mangé un œuf ». 

Le matin, le petit Emile semblait aller 
mieux ; Georgette Meurice partit à son travail 
en demandant â son amant de la faire appeler 
si l'état de. son enfant empirait. 

Le criminel est arrêté 
Devant les révélations de cee deux témoin* 

et après les premières constatations de M. ia 
docteur Barret qui avait refusé le permit 
d'inhumer, M.- Baumelou procéda à l'arresta
tion de Joseph Wibaut qui, malgré ses déné
gations, fut conduit au oemmissariat du 
6* arrondissement. 
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